
^mn COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 25 SEPTEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N° 2019-106

ASSAINISSEMENT

10 - Signature de l'avenant n° 3 portant sur le marché public de Conception-Réalisation-Exploitation-
Maintenancc dans le cadre de l'extension et de la mise aux normes de la station de dépollution des eaux

usées de BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n° 500)

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult cl du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 19 septembre 2019, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fêtes
de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq septembre à neuf heures,

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fêtes
de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : Le jeudi 19 septembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain BOURGEOIS, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE,
Vice-Présifdenl - Anita MANDIGOU, Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT,
Vice-Président - Marie-Claude CALAS, Vice-Présidcnie
Secrétaire de séance : Chantai TESSON-HINET - Délégué de la Commune de LE THILLAY

50 présent(e)s
Dont 46 préscnt(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE), Jean-Luc HERKAT et Jean-Claude BONNEVIE (Commune
de BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Luc VILLERMIN et
Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU et Thierry CHIABODO
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DESACITY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-
AUBRY). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chantai TESSON-
HINET et Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER cl Gérald VERGET
(Commune de LOUVRES), Brigitte CARDOT et Jean-Paul LEFEBVRE (Conutiune de PUISEUX-EN-
FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et David
DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS) Cliristine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Conunune de VILLERON), Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BHL)
C3PF :

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT)
cwy :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Jean-Robert FOLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Commune de MOISSELLES), RogerGAGNE et Marc LEBRETON (Commune de SAINT-BRICE-
SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

El 4 présent(e)s sans droit de vote
CARPF :

Claudine FLESSATl (Commune de GOUSSAINVILLE)
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
C3PF;

Lionel LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

Accusé de réception en préfecture
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10 - signature de Pavenant 3 portant sur le marché public de Conceptlon-Réalisation-Esqploitation-
Maintenance dans le cadre de l'extension et de la mise aux normes de la station de dépollution des eaux

usées de BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n° 500)

EXPOSÉDES MOTIFS

Le marché public concemantla Conception-Réalisation-Exploitaticn-Mamtenance (CREM) relatif à l'extension
et la mise aux normes de la station de dépollution des eaux usées de BONNEUIL-EN-FRANCE a été attribué
le 12 mai 2017 au groupement conjoint avec mandataire solidaire ; OTV pour im montant de 199 351 402 6 HT.

La durée globale du marché est de 10 ans à compter de l'ordre de service prescrivant le démarrage de la phase 1.

Suite au début des prestations, certains ajustements se sont avérés nécessaires, et se sont traduits par deux
avenants.

L'avenant 1 a notamment porté sur la question de l'avance, dont la formulation juridique dans les pièces de
marchéne permettaitpas un calculprécis. Cet avenantn'a pas eu d'incidence financière sur le marché.

L'avenant n° 2 a quant à lui porté sur plusieurs modifications techniques du marché, notamment sur la gestion
des situations înhabihielles pour les prestationsd'exploitation maintenance ainsi que le calcul de la révisiondes
prix. Cet avenant de 208 313 € HT a eu un impact de 0,10 % sur le montant du marché.

Enfin, le présent avenant n** 3 apporte également plusieurs modifications d'ordre technique (exemple : évolution
des caractéristiques environnementales de certames parcelles de l'emprise générale de l'opération, changement
de la technologie des pompes de transfert des.boues,' évolution de la désodorisation de la zone de clarification
ainsi que des installations provisoires de chantier, etc.).

Cet avenant n*" 3 a un impact financier sur le marché selon les modalités suivantes :
Montant initial HT du marché : 199 351 402,00 €

• Montant HT du marché suite aux av^ants I et 2:199 559 715,00 €
• Montant HT de l'avenant 3 : 517 637,00 €
• % d'écart introduit par l'avenant par rapport dernier montant du marché (avenants 1 et 2 compris) :

+ 0,26 %
• % d'écart introduit par l'avenant par rapport au montant initial du marohé : + 0,36 %
' Nouveau montant HT du marché : 200 077 352,00 €

Les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23,
article 2313.

CECIEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gérard SAINTE BEUVE,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Décret n** 2016-360du 25 mars2016 relatifaux marchéspublics.
Vu le marché public de Conception-Réalisation-Exploitation-Maintenance (CREM) relatif à l'extension et la
mise auxnonnes de la station de dépollution des eaux usées de BONNBUIL-EN-FRANCB (opération n* 500)
attribué le 12 mai 2017 au groupement conjoint avec mandataire solidaire : OTV,
Vu l'avenant n° 3,
Considérant qu'un avenant est un acte par lequel les parties à un contrat conviennent de modifier ou de
compléterune ou plusieursclausesdu contratinitial,
Considérant la nécessité pour le SIAH de signer l'avenant n® 3 ayant pour objet d'acter les modifications
intervenues dans le marché.



10- Signature de Tavcnant 3 portant sur ie marché public de Conception-Réaiisation>£xploitation-
Maintenance dans le cadre de Textension et de la mise aux normes de la station de dépollution des eaux

usées de BONNËUIL-EN-FRANCE (Opération n"* 500)

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À LHINANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve l'avenant n® 3 relatif au marché public de Conception-Réalisation-Exploitation-
Malntenance (CREM) relatif à rextension et la mise aux normes de la station de dépollution des
eaux usées de BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n® 500), pour un montant
de 517 637,00 6 HT,

2> Prend acte que Tavenant comprend une incidence financière cumulée avec les avenants précédants
est de 0,36 %, soit un montant total de 725 950,00 € HT,

3- Prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la compétence assaimssement
eaux usées, chapitre 23, article 2313,

4- Et autorise le Président à signer l'avenant n® 3, ainsi que tous lesactes relatifs à cet avenant.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le 25 septembre 2019

Guy MES^

Président du

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

-2 0CT. 2019
AfTichée le : ^
Retirée le : —3 OCT. 2019

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à conçter de sa publication.


